
tion l’interceptent et l'im-mobilisent. Il est environ10 heures. 
« L’attitude du chauffeur,
qui insistait sur le fait qu’il
n’y avait rien de suspect
dans le camion, a attiré da-
vantage l’attention des
gendarmes», rapporte unesource policière prochedu dossier. Cette attitudea effectivement le don derenforcer les soupçonsdes Officiers de police ju-diciaire (OPJ), qui som-ment alors DoucoureCheickna d’ouvrir leconteneur. En procédant à la fouillede la cargaison, les pan-dores ne mettent pas bien

longtemps à apercevoir,cachés dans la pénombrederrière des casiers deboisson, des individusserrés les uns contre lesautres. Au décompte final, ce sont15 Maliens, 2 Burkinabés,1 Camerounais et 1 Gui-néen qui tombent ainsidans les mains de la po-lice. Au cours de l’audition,Doucoure Cheickna aconfié aux enquêteursqu’il aurait été approchépar les 19 sans-papierdans le Septentrion. Etqu’en contrepartie de sadisponibilité à leur faireatteindre la capitale gabo-

naise, ces derniers étaientprêts à débourser dessommes allant de 50 000francs à 140 000 francs.Mieux, en poussant les in-vestigations un peu plusloin, les OPJ découvrent 2millions 424 mille 510francs de solde positionnédans le compte bancairetéléphonique du passeur.Mais également que lesimmigrés clandestins au-raient déboursé au total 2millions 288 mille francs,pour bénéficier des lar-gesses du Malien. De quoilaisser penser que ce der-nier s'adonnerait à cetteactivité de façon fré-quente.
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Ils sont de quatre nationali-
tés, soit 15 Maliens, 2 Burki-
nabés, 1 Camerounais et 1
Guinéen. Ils se seraient em-
barqués dans un semi-re-
morque parti d'Oyem, le
dimanche 9 décembre
dernier. Montant touché
par leur passeur : 2 millions
288 mille francs.

LA brigade territoriale(BT) de gendarmerie deNtoum vient d'appréhen-der deux membres d'unréseau présumé d’immi-gration clandestine quitentait de convoyer à Li-breville dix-neuf (19)sans-papiers de nationali-tés diverses. A la tête decette nébuleuse, semble-t-il, les Maliens DoucoureCheickna, 39 ans, chauf-feur à la société SLCM, etDiara Segane, 29 ans, sonassistant. Les deux passeurs présu-

més ont été déférés auparquet de Libreville, lemardi 11 décembre der-nier, puis placés en déten-tion préventive à lamaison d’arrêt de Gros-Bouquet. Les clandestins,quant à eux, ont été mis àla disposition des servicesde la Documentation.Les faits remonteraientau dimanche 9 décembredernier. DoucoureCheickna et Diara Segane

se trouvent à Oyem, chef-lieu de la province duWoleu-Ntem. Ils quittentla ville vers 2 heures dumatin, à bord d’un camionsemi-remorque transpor-tant un conteneur de 40pieds. Le camion parvientà franchir les différentspostes de contrôle sansaucune difficulté. Lorsqu'il arrive à Ntoum,les gendarmes de la bri-gade territoriale en fac-

Dix-neuf sans-papiers dans un conteneur à Ntoum
Immigration clandestine 

Styve Claudel ONDO
MINKO
Libreville/Gabon

Les deux passeurs et les 19 sans-papiers interpellés par les éléments de la bri-
gade territoriale de Ntoum.
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Le conteneur dans lequel se trouvaient les 
clandestins embarqués à Oyem.
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UN corps en état de dé-composition très avancé,identifié comme étantcelui de Marie Mekui MeNdong, une septuagé-naire, a été découvert àson domicile, au quartierLalala-Dakar, dans le 5earrondissement de lacommune de Libreville.La découverte macabre aété faite par les voisins,qui se sont rapprochésimmédiatement du chefdu quartier. Ce dernier, àson tour, a saisi les Offi-ciers de police judi-ciaire(OPJ) ducommissariat de cettecirconscription, qui sontarrivés sur les lieux pourprocéder au constatd'usage.Le corps putréfié de lavieille dame - il étaitplein d'asticots -, enroulédans un drap blanc et au-tour duquel volaient desmouches, était étendu àmême au sol. Il étaitmême difficile pour lesOPJ d'approcher la dé-pouille de près, à causede la forte odeur pesti-lentielle qui s'en déga-geait. Après les constatationsdes flics, une maison despompes funèbres s'estchargée d'enlever la dé-pouille, et l'a amenée di-rectement au cimentière

municipal de Lalala, pourson inhumation à titred'indigent. Selon les informationsrecueillies sur place, laseptuagénaire vivaitseule dans cette cabane.Elle se serait éloignée deses proches, depuis la

mort de son mari, il y aquelques années. L'enquête de voisinage aégalement fait ressortirque Marie Mekui MeNdong n'avait pas d'en-fants. Mais aussi qu'ellese battait seule pour pou-voir survivre. 

Le corps en putréfaction d'une
septuagénaire retrouvé à son

domicile

Découverte macabre à Lalala-Dakar

AEE
Libreville/Gabon

C'est dans cette cabane que Marie Mekui Me
Ndong vivait toute seule.
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